
Pour l’éducation et la transmission des savoirs

Critères d’éligibilité

▪ Organisme d’intérêt général, éligible au mécénat

▪ Caractère apolitique et non confessionnel de l’organisme,

▪ Organisme créé avant le 01/01/2022

▪ Projet en conformité avec la thématique de l’appel à projets

▪ Projet localisé dans un pays où Bouygues Construction est implanté,

▪ Absence de conflit d’intérêt avec Bouygues Construction ou l’une de ses entités.

Critères de sélection

▪ Sérieux de l’organisme

▪ Qualité du projet

▪ Pertinence du projet

▪ Faisabilité du projet 

▪ Impact du projet

Critères d’exclusion

▪ Projets individuels

▪ Événements ponctuels

▪ Frais de fonctionnement de l’organisme

Soutien de structures à l’international

▪ Actions d’ordre humanitaire
(urgences / populations dans la misère ou en détresse).

L’éducation (droit fondamental) et les actions de 

développement (formation professionnelle) rentrent dans ces 

conditions.

▪ Ou actions portées par des institutions spécialisées 

de l’ONU 
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